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DIRECTION 
DEPARTEMENTALE de 
l'EQUIPEMENT 

Service Gestion de la Route 

Arrêté du 21.12.2005 

 ARRÊTÉ PORTANT CONSTATATION DU TRANSFERT DE ROUTES NATIONALES AU 
CONSEIL GÉNÉRAL DE LA GIRONDE 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la voirie routière ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;  

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992  modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 18 ; 

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 

VU le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales et précisant les modalités de mise en œuvre des mutations domaniales ; 

VU le décret du 30 juin 2005 nommant M. Francis IDRAC, préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone de défense Sud-Ouest, 
préfet de la Gironde ; 

VU l’étude exhaustive prévue par l’article 18 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et 
communiquée à M. le Président du Conseil Général de la Gironde le 10 août 2005 ; 

SURPROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de la Gironde. 

A R R Ê T E  

ARTICLE PREMIER -  Le transfert dans le réseau routier départemental avec leurs dépendances et accessoires, des sections de 
routes nationales avec leurs bretelles, énumérées ci-dessous et figurant sur le dossier de plans annexé au présent arrêté (Annexe 1), est 
constaté par le présent arrêté. 

N° de la voie PR de début PR de fin 
(voie de droite) 

RN10 sud 56+170 95+800 

RN89 0+000 32+1580 

RN113 0+000 64+070 

RN137 0+000 44+405 

RN215 0+520 99+033 

RN250 11+916 37+709 

RN510 0+000 0+465 

RN1215 0+000 10+904 
 
ARTICLE 2-  A titre d’information les droits et actes ayant conféré des droits et obligations à l’Etat sur le réseau transféré, sont 
recensés en annexe au présent arrêté : 
 

• Annexe 2 – Liste des autorisations d’occupation temporaire du domaine public 
• Annexe 3 – Liste des servitudes incluses dans les documents d’urbanisme 
• Annexe 4 – Liste des contrats, marchés et conventions en cours sur les sections de routes transférées (entretien et 

investissement) 
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ARTICLE 3 - Le secrétaire général de la préfecture de la Gironde, le directeur départemental de l’équipement de la Gironde, le 
directeur des services fiscaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs des services de l’Etat et notifié au département. Les annexes sont consultables à la préfecture de la Gironde 
(bureau de la coordination) et à la direction départementale de l’équipement de la Gironde (service gestion de la route). 

Fait à Bordeaux, le 21 décembre 2005 

Le Préfet, 
Francis IDRAC 

 
 
 

Toute personne désirant contester la présente décision, peut saisir le tribunal administratif compétent d’un recours contentieux dans 
les DEUX MOIS à partir de la notification et publication du présent arrêté. Elle peut également saisir son auteur d’un recours 
gracieux. 
 
 
 
 

       

 



 

 

 

PREFECTURE DE LA GIRONDE 

 

 

 

DIRECTION 
DEPARTEMENTALE de 
l'EQUIPEMENT 
Service Gestion de la Route 

                                                                         Arrêté du 26.07.2006 
 

 

 
ARRETE 

portant constatation du transfert de routes nationales 
au Conseil Général de la Gironde 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU  le code de la voirie routière ; 

VU  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ;  

VU  la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 18 ; 

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 

VU le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-809 du 13 août 
2004 relative aux libertés et responsabilités locales et précisant les modalités de mise en œuvre des mutations 
domaniales ; 

VU le décret du 30 juin 2005 nommant M. Francis IDRAC, préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone de défense 
Sud-Ouest, préfet de la Gironde ; 

VU l’étude exhaustive prévue par l’article 18 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales et communiquée à M. le Président du Conseil Général de la Gironde le 10 août 2005 ; 

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de la Gironde. 

A R R Ê T E  

ARTICLE PREMIER -  Le transfert dans le réseau routier départemental avec leurs dépendances et accessoires, des 
sections de routes nationales avec leurs bretelles, énumérées ci-dessous et figurant sur le dossier de plans annexé au 
présent arrêté (Annexe 1), est constaté par le présent arrêté. 
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N° de la voie PR début PR fin 
19+345 30+350 

RN10 
51+806 56+170 

RN113 64+070 66+967 

9+130 11+916 
RN250 

42+800 47+600 

RN251 0+000 0+446 

RN562 0+000 1+622 

RN563 0+000 1+933 

RN2010 0+200 6+615 

RN2089 27+500 34+250 

RN2215 0+000 4+460 

 
 
ARTICLE 2 - La date d’effet du présent arrêté est fixée au 1er janvier 2007 
 

ARTICLE 3 -  A titre d’information les droits et actes ayant conféré des droits et obligations à l’Etat sur le réseau 
transféré, sont recensés en annexe au présent arrêté : 

• Annexe 2 – Liste des autorisations d’occupation temporaire du domaine public 
• Annexe 3 – Liste des servitudes incluses dans les documents d’urbanisme 

 

ARTICLE 4 - Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’équipement, le directeur des 
services fiscaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs des services de l’Etat et notifié au département. Les annexes sont consultables à la préfecture de 
la Gironde (bureau de la coordination) et à la direction départementale de l’équipement de la Gironde (service gestion 
de la route). 

Fait à Bordeaux, le 26 juillet 2006 

Le Préfet, 
 

signé : Francis IDRAC 

 

 

 

 

 

Toute personne désirant contester la présente décision, peut saisir le tribunal administratif compétent d’un 
recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification et publication du présent arrêté. Elle peut 
également saisir son auteur d’un recours gracieux. 
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ANNEXE 2

OPERATEURS DE TELECOMMUNICATIONS - 2ième transfer t

N° BENETICIAIRE N° IMMEUBLE
N

R V . COMMUNES Lieu-dit nul'R
MONTANT

REDEVANCE
NATUR E

OCCUPATION
ARR IAL
INITIAI.

DATE
RENORtiL

S
D
A
D
1

NEUF TELECOM OTT 2 0111 /2 8 1 -

0001/

563 V11)RIGNAU 1

	

onL7owA ..
René Cassin

15,00 E FOUREAU
32 ml

29,09,2003 17,03,2015 SG R

TELIASONERA
INTERtÇATIONAL

0112000/015-
0001/

2089 AI<VE1'RES —=cn PARIS /
HENDAYE

1153€ pour 375 0
nI

FIBRE OPTIQU E
50 nd

11,09,200U 21,08,2014 SG R

TELI .SONEIL4
INTERNATIONAL

OTT 200 I/550 -
0001/

NI13 VILLENAV E
D'ORNON

Ln3cn PARS /
BENDAYE

4332E pour 900
ml

FIBRE OPTIQU E
400 ml

29,05,2001 21,08,2014 SG R

CEGETEL OTT 2005-
192-0001

81910 Gradignan Chemin Platey 426E résea u
t£lémmmunicatinns

10,05.2002 1 .122011 SG R

TFRANCE TELECOM OTT 1999 -
0630001

RN toutes
communes

43076E pour-tou t
le réseau Eut au

31/122004

/Rem
¢Ihcommmlivations

14.12 .1998 18032013 SGR

Occup_Etat_dompublicDlR et transfert2 .xls

	

13/06/200 6



Annexe 2

RN 1D Nord -

V' BENEFICIAIRB NI IMMEUBLE
N

là .Y. COMMUNES Lieu-dit ou PR
:MONTAN T

REDEVANCE
NATUR E

OCCUPATION
ANFfIAE
INITIAI .

DATE
RENOUVEL

s
F
B
Il
I

34 EDF 0 T

	

n ] :CV 10 1 .ARUSCADE Pont de 2ot :et - 0,00E LIQNE ELECTIQUE 6,02 .2053 2,05,2006 BLAYE
43218 a-cella 31,- 301, IIFA

3-6316 SOUTERRAINE

38 EDF O

	

00021 10 LditUSCADB Parcelle .M161-2160 _160 0,00E Alimentation 12,04,2002 11,04,2007 BLAYE
432' 9 électrique I3T

langueur 115 m l
105 SAILL COULON 10 ST VINCENT DE 173 64 à 2;6082 0,00E STATION SERVI CE 15,01,2003 31,13,2008 CARBON

PACL eu . i, . . à 27116 BLANC

159 S'ALFA du 10 ST ANDRE DE Cbcmm d d'tac :e 305,00E canalisation d'eau 27,07,2004 05,07,2009 ST ANONE
Cubzadais CUUZAC potable dia 160 sur
Frondais 17,50 m

165 STE ELF FRANCE 10 ST ANDRE DE PR 22—703 5PU22+ 0,00STATION SERVICE 07,01,1992 31,12,1996 Si ANDRE
CUBZAC 76 0

172 Société de Gérance 101137 ST AMBLE. 1400,00E canalisation eau 03,10,]988 31,12,1992 ST ANDRE.
de Distribution d'Eau DE CURZAC potabl e
du Sud-Ouest longueur 1200 M

Occup_Etat_dompublicDlR et transfert2 .xls
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Annexe 2

RNIO Transfert 2
s
U

N° BP:NEGICIAIRE N ô IMMEUBLE
RS

COMMUNES Llcu~dit ou PR
MONTANT

REDEVANCE
NATUR E

OCCUPATION
ARRET E
INITIAL

DATE
RENOUVEL

D
1

43 COB 10 ORADIGNSIN CALAO P3 54+T 0.00 P CANAI . BAU 21,07,1993 31,12,1996 BR G
54+919 CSE E

44 1AIJUE l0 GRADIGNAN TN :FRSECTl0N PE 0,002 CANAI . EAU 14,11,1963 23,09,1981 BR G
53+072 253+332 USEE
5 3 . 591 6 551 830 ET
PR 5301253+23 2

53..39

45 INSTITUT 0:Ï 199 .192-00021 IO GRADIGNAN PR 52+561 ET 0,00E' CANAL. EAUX 16,11,2001 31,12,2005 BRG
NATIONAL DES 43218 52Aa85 PI,UV LES
JEUNES SOURI S

68 CCB 'JII1

	

J

	

1 2LCO3/ 10 GRADIGNAN 'Cgac' 0 ,00 P EAUX USUS 01,01,1992 1996 RR G
53 2 1 9

30 MAIRIE 10 GRADIGNAN PR 53+900 A 54-900 0,008 CANAL Eaux 23,09,1981 31,12,1973 BR U
pluviales

ménagères

Occup_Etat_dompublicDlR et transfert2.xls
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Annexe 2

RN 215 Transfert 2

N . MONTANT NATURE ARRETE DATE

S

R
N . BENEFICIAIRE N° IMMEUBLE

RN
COMMUNES Lieu-dit ou PR

REDEVANCE OCCUPATION INITIAL RENOUVEL D
I

13 Socles ELF ANTAR OTT 2002l62 .000 / 215 EYSINES 4020 à 4+03.5c 0,00€ ACCES STATION 04,02,2002 31,12,2004 RR G
France 4328 4119554+115 SERVICE

174 BOUYGUES OTT 19991449- 215 ST MEDARD 555 5 5 514 76,00€ Station de 2,07,2003 30,09,2005 BRG
TELECOM 0002/ EN 1ALLES pm¢uent 104

43218 radiotéléphonie

Occup_Etat_dompublicDlR et transfert2 .xls
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Annexe 2

N s IIENEEICILIRE A IMMEUBLE
N s

R .N .
COMMUNES Lieu-dit ouPIt

MONTAN T
REDEVANCE

NATURE
OCCUPATION

ANRPTf.

INITIAL

DATE

REVOUVF.I .

S
U

D

7S VF.RGNAUD Ptl

	

'e .r~m 250 PESSAC gains

	

.ENTE DU
_Ln4 L
i,e21. Ea0

0,00E CANAI_ Eau x
pluviales
et m nagères

13,11,2003 3112,2008 DRG

186 ESSOREP OT

	

lai

	

v„c41 f
44218

250 LA TESTE Ee 46+610447 . 17 1
Les vwn<a

305,00E Conduites paroh Tes 28,02,2002 31,05,2005 LA TESTE_

Occup_Etat_dompublicDIR et transfert2 .xls
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Annexe 2

9 Tra

Nc BENEFICIA1RE IMMELBLE
ILN .

COMMUNES Lieu-dit nu PR
MONTANT

REDEVANCE
DEV NC NATURE

OCCUPATION
ARRETF.
1NPPL41.

DATE
RONOLVEL

S

ll
D

I

58 SoeiaC

	

f wle des
gaz du 90

O

	

1

	

, .s .15Lnm !
43218

2089 ARVESRIS R33+10i O,OOE CANALISATION D L
GAZ

3003,2005 32,12,2009 LIDOI :RNE

65 AZOFRA Julien C

	

195"n5-0003 1
43218

2089 ARVEYRES :'R 234300

	

2884 D
e5,l-- .et

O00€ STATION SERVICE

TOTAL
04,06 .2004 23,08,2008 LIBOL'RNE

160 TOTAL FIN A ELF c

	

'_UIS000 '
43218

2089 ARVLIR US Ta Rocade "
PR 28+059 à28+1]0
côté duit

0,00€ Station servic e
TOTAI .PINAELF

14,11,2002 13,11,2009 LIItOCRV E

161 Syndicat
vncrconununa l
dos eausde la régio n

d'A 'a

2089 ARVEYRES 0,00€ 24,02,1983 31 12,1992 LIBOURNE
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Pour le FiMet
ANNEXE n°3 : Servitudes incluses danSLe cher de rBureau

les documents d'urbanisme

Fabienne NIVAR D

Ni' de la voie Commune Servitude

RN 10 VIRSAC
GAURIAGUET

AUBIE ET ESPESSA S
ST ANDRE DE CUBZAC

PEUJARD

EL 11

J

RN89
LIBOURN E
ARVEYRES
GENISSAC

EL11

Servitude "EL 11" recensée au 17 février 200 5
servitude relative aux interdictions d'accès grevant
les propriétés limitrophes des routes express et des déviations d'agglomération s

Cité administrative
BP 9 0
33090 Bordeaux cedex

téléphone '
05 56 24 94 0 3
tél é copie _
05 56 24 96 9 0
n .e sgr .DDE-Girond e

@e g mtpementg ouv h
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